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Compte rendu du comité consultatif petite enfance, enfance du 9 mars 2011. 

 
Présents :  
Mme Véronique DEUTSCH, maire adjoint délégué aux affaires scolaires et à l’enfance 
Mme Isabelle MALE, conseillère municipale, Mme DEFYN, conseillère municipale 
Mme FERAUD, conseillère municipale 
Mesdames Isabelle CHUIMERT, Aurélie PORCHER, Caroline DE PAOLI, Monsieur Carlos DA 
GRACA, vernolitains. 
 
Mmes Catherine GUILLEMOT et Véronique BERNARDELLI, responsables du multi-accueil 
Mmes Sylvie LAGADEC BERENGER et Sylvie CHAGNON, responsables de la crèche familiale 
M Benoit MARITORENA, responsable du Pôle Enfance-Scolaire 
 
Absents excusés : 
Mme Marie-Hélène LOPEZ JOLLIVET, Maire de Vernouillet 
Mme Dominique DURAND, conseillère municipale 
Mme Agnès GLIGORIC, responsable des activités périscolaires. 
 
Absents : 
Mmes Malika OUIDDIR, Marie-José MENDIBOURE, Françoise SCHWEITZER. 
 
Ordre du jour : 
 
Activité « Petite Enfance » 
 

• Fonctionnement des deux structures : crèche familiale et multi-accueil  
o Fréquentation et taux de remplissage 
o Coûts et recettes  
o Nombre de demandes de placement et taux de satisfaction 

 
• Les modifications intervenues en 2010-2011 

o Augmentation de la capacité d’accueil et de l’amplitude horaire du multi-accueil 
o Réorganisation des matinées d’éveil de la crèche familiale suite à la nouvelle 

organisation du multi-accueil 
o Ouverture d’un relais assistantes maternelles  

 
• Les modifications à mettre en place en 2011 

o Finalisation de la mise en place de l’augmentation de la capacité d’accueil du multi-
accueil avec le passage à 40 places 

 
• Questions diverses 

 
Activité « Enfance » 
 

• Analyse du fonctionnement des structures : accueil de loisirs, accueil périscolaire et centre 
de vacances 

o Fréquentation et taux de remplissage 
o Coûts et recettes  
o Bilan des activités et temps forts  
o Modifications intervenues en 2010-2011 dans l’organisation des accueils des loisirs  

 
• Les nouvelles modalités d’application des aides déterminées par la Caf en 2011 : 

 
• Les projets : 
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o Organisation des centres de vacances été 2011  
o Fête de l’enfance le 17 septembre 2011 dans le cadre de la manifestation « ballon à 

l’horizon » 
o Construction de salles périscolaires sur l’école Annie Fratellini 
o Etude de l’intégration du goûter dans la prestation «  étude surveillée » 

 
• Evolution des participations financières des familles aux différents services 

 
• Questions diverses 

 
 

Secteur petite enfance 
 

           
 
Remarques : Le seuil d’exclusion de la Caf était auparavant de 30%, cela devient donc plus 
sévère, la volonté des financeurs étant que les enfants qui ont réservé soient présents. La Caf est 
dans la logique du surbooking (15 à 20%) 
La PMI a eu du mal à accepter notre modulation de capacité en 5 tranches. 
Les parents font remarquer qu’il y a un manque de place en occasionnel cette année. Ils 
demandent si la responsable du multi accueil rappelle systématiquement les parents qui sont en 
liste d’attente. Cette année est une année de transition qui a privilégié les places pour les 
permanents, l’an prochain il devrait y avoir plus de places pour les demandes occasionnelles. 
Un parent demande s’il a un logiciel qui permet la gestion des réservations car il trouve le temps 
de réponse assez long. Il n’y a pas de logiciel spécifique mais un tableur qui permet de voir quelles 
sont les disponibilités. La réponse peut être parfois un peu longue car la problématique n’est pas 
simple et qu’il ne faut pas se tromper dans la réponse donnée aux familles. 
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Remarques : 
Un recrutement d’une assistante maternelle est possible mais pour l’instant il n’y a pas eu de 
candidature qui corresponde au poste. 
10 assistantes maternelles ont un agrément à 4 qui permet des replacements en cas de maladie 
des assistantes maternelles. 
A l’heure actuelle les crèches familiales municipales sont précarisées et la Caf réfléchit à ce que 
les villes puissent payer mieux les assistantes maternelles. 
 
 

    
 
Remarques : 
Cette nouvelle structure est ouverte au public depuis le début du mois de janvier 2011. Cette 
création correspond à la réalisation du programme de l’équipe municipale et elle répond au besoin 
des familles et des assistantes maternelles libérales. C’est le lieu où les familles peuvent obtenir 
toutes informations sur les différents modes de garde sur la ville de Vernouillet. 
Il y a 54 assistantes maternelles libérales et 28 sont venues au Ram depuis sont ouverture. Les 
matinées récréatives sont un grand succès, les assistantes maternelles s’y inscrivent à l’avance. 
Dans l’avenir si le besoin s’en fait sentir, une autre matinée récréative pourrait fonctionner le 
mercredi matin.  
 
 

 
 
 

La commission d’affectation des places 
comprend : les responsables du multi-accueil, 
les responsables de la crèche familiale, le 
responsable du pôle enfance, deux élus, une 
assistante maternelle de la crèche familiale, la 
puéricultrice de la PMI.  
Les parents demandent pourquoi un parent ne 
siège pas à cette commission. C’est une 
question de confidentialité des dossiers. Tous 
les autres membres sont tenus au devoir de 
réserve de part leur fonction. 



4/7                                                                                              CR comité consultatif Enfance du 9 mars 2011 

    
 
Remarques : 
Les investissements faits cette année sur le multi accueil  tiennent compte du passage à 40 
places. 
Les matinées d’éveil de la crèche familiale ont lieu 2 jours par semaine au Ram, 1 jour au Résédas 
et un autre jour à la maison de l’enfance. 
La modification de la règlementation d’encadrement au multi-accueil permet un surbooking de 
20%. 
 

    
 
Remarques : 
Des aménagements sont envisagés pour l’an prochain pour améliorer le temps de sieste des 
grands du multi-acueil en évitant les trajets d’un bâtiment à l’autre. Les enfants dormiront sur 
place, 16 couchettes seront achetées et l’obscurité sera faite dans le local.  
Il y a quelques passages de section à une autre en cours d’année. 
Le changement de prestataire pour les repas est bénéfique : les repas sont plus copieux. Il y a eu 
une modification dans la constitution du gouter, cela se passe bien. 
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Secteur enfance 
 

    
 
 

 
 
 

    
 
Remarque : La baisse d’effectifs scolaires n’a pas d’influence sur les effectifs des accueils de 
loisirs. 
 

Remarque : la baisse qui est 
enregistrée depuis le début de 
l’année sur les accueils périscolaires 
du matin s’est répartie sur les trois 
sites. 
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La fête du ballon fut un grand succès auprès des familles, elle est donc renouvelée avec des 
nouveautés à venir découvrir le 17 septembre prochain. 
 

   
 
Les salles construites à l’école Annie Fratellini accueilleront les mercredis et les vacances 
scolaires tous les enfants de la ville, la mixité au sein des accueils de loisirs est une volonté 
municipale. 
 

   

La brochure descriptive et explicative 
des séjours sera à la disposition des 
familles à partir de la fin du mois de 
mars. 



7/7                                                                                              CR comité consultatif Enfance du 9 mars 2011 

    
 
Remarques : Ces nouvelles modalités sont en phase d’essai mais elles sont favorables à la ville 
grâce au fait que les participations financières demandées aux familles tiennent compte à la fois 
de leurs revenus et de la composition de la famille pour toutes les prestations mais aussi parce 
qu’un pointage des enfants est fait. 
Actuellement le taux de remplissage doit être > à 50%. 
 
 

 

Pour l’année scolaire 2011/2012, les tarifs des 
services proposés à l’enfance sont maintenus à 
l’identique que pour les deux années scolaires 
précédentes. 


